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Article premier
(modifié par le décret n° 2000-633 
du 6-7-2000)
Les sanctions et mesures à carac-
tère disciplinaire qui peuvent être 
prononcées à l’encontre des élè-
ves, la composition du conseil de 
discipline ainsi que les compéten-
ces respectives en matière disci-
plinaire du chef d’établissement et 
du conseil de discipline sont fixées 
par les alinéas 2 et 3 de l’article 
3, le et du 2° de l’article 8 ainsi 
que par les I et II de l’article 31 du 
décret du 30 août 1985 susvisé.

Article 2
Sont entendus par le conseil de 
discipline :
- deux professeurs de la classe 

de l’élève en cause, désignés 
par le chef d’établissement 
qui peut à cet effet consulter 
l’équipe pédagogique ;

- les deux délégués d’élèves de 
la classe de l’élève en cause ;

- ainsi que toute personne de 
l’établissement suscepti-
ble de fournir des éléments 
d’information sur l’élève de 
nature à éclairer les débats.

Article 3
Avant l’examen d’une affaire 
déterminée, si la nature des accu-
sations le justifie et que les deux 
tiers au moins des membres du 
conseil le demandent, les délé-
gués de classe qui ne sont pas 
majeurs se retirent dudit conseil.

Article 4
Un parent d’élève, membre du 
conseil de discipline, dont l’enfant 
est traduit devant celui-ci, est 
remplacé par un suppléant pour 
la réunion au cours de laquelle 
l’élève doit comparaître.
Un élève faisant l’objet d’une 
sanction disciplinaire en cours ne 
peut siéger dans un conseil de 
discipline, ni en qualité de mem-

bre de celui-ci ni en qualité de 
délégué de classe, jusqu’à inter-
vention de la décision définitive.
Un élève ayant fait l’objet d’une 
sanction disciplinaire d’exclusion 
temporaire ne peut plus siéger 
à un conseil de discipline, ni en 
qualité de membre de celui-ci en 
qualité de délégué de classe, jus-
qu’à la fin de l’année scolaire.
Dans les cas visés aux alinéas 2 
et 3 ci-dessus, l’élève est rem-
placé, le cas échéant, par son 
suppléant.
Lorsqu’un membre du conseil 
de discipline a demandé au chef 
d’établissement la comparution 
d’un élève devant ce conseil, il est 
remplacé par un suppléant pour 
la réunion au cours de laquelle 
l’élève doit comparaître.

Article 5
Lorsqu’une sanction d’exclusion 
définitive est prononcée par le 
conseil de discipline à l’encontre 
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d’un élève soumis à l’obligation 
scolaire, le recteur ou l’inspecteur 
d’académie, directeur des servi-
ces départementaux de l’Éduca-
tion nationale, selon le cas, doit 
en être informé immédiatement 
et doit aussitôt pourvoir à son 
inscription dans un autre établis-
sement ou centre public d’ensei-
gnement par correspondance.

Article 6
(modifié par le décret n° 2000-633 
du 6-7-2000)
Le conseil de discipline est saisi 
par le chef d’établissement.
Lorsque le chef d’établissement, 
saisi par écrit d’une demande de 
saisine du conseil de discipline 
émanant d’un membre de la com-
munauté éducative, décide de ne 
pas engager de procédure disci-
plinaire, il lui notifie sa décision 
motivée.
Le conseil de discipline peut, sur 
décision de son président, être 
réuni dans un autre établissement 
scolaire ou dans les locaux de 
l’inspection académique.
Le chef d’établissement convoque 
par pli recommandé les membres 
du conseil de discipline au moins 
huit jours avant la séance, dont il 
fixe la date.
Il convoque également, dans la 
même forme l’élève en cause ;
- s’il est mineur son représen-

tant légal ;
- la personne éventuellement 

chargée d’assister l’élève 
pour présenter sa défense ;

- la personne ayant demandé 
au chef d’établissement la 
comparution de l’élève ;

- le cas échéant, les témoins 
ou les personnes suscepti-
bles d’éclairer le conseil sur 
les faits motivant la compa-
rution de l’élève.

Le chef d’établissement précise à 
l’élève cité à comparaître les faits 
qui lui sont reprochés et lui fait 
savoir qu’il pourra présenter sa 
défense oralement ou par écrit, ou 
en se faisant assister par une per-
sonne de son choix. Si l’élève est 
mineur, cette communication est 
également faite aux personnes qui 
exercent à son égard la puissance 
parentale ou la tutelle, afin qu’elles 
puissent produire leurs observa-
tions. Elles sont entendues, sur leur 
demande, par le chef d’établisse-

ment et par le conseil de discipline. 
Elles doivent être informées de ce 
droit. La possibilité soit pour la 
famille ou l’élève s’il est majeur, 
soit pour le chef d’établissement, 
de faire appel de la décision du 
conseil de discipline auprès du rec-
teur d’académie dans un délai de 
huit jours, conformément aux dis-
positions de l’article 31 (alinéa 2) 
du décret relatif aux établissements 
publics locaux, doit être en outre 
portée à leur connaissance.
Les membres du conseil de dis-
cipline, l’élève cité à comparaî-
tre, son représentant légal et la 
personne éventuellement char-
gée de l’assister pour présen-
ter sa défense peuvent prendre 
connaissance du dossier auprès 
du chef d’établissement.
En cas de nécessité avérée, le 
chef d’établissement peut, à titre 
conservatoire, interdire l’accès 
de l’établissement à un élève 
en attendant la comparution de 
celui-ci devant le conseil de dis-
cipline. S’il est mineur, l’élève est, 
dans ce cas, remis à sa famille ou 
à la personne qui exerce à son 
égard la puissance parentale ou la 
tutelle. Cette mesure ne présente 
pas le caractère de sanction.

Article 7
Au jour fixé pour la séance, le 
chef d’établissement vérifie que 
le conseil de discipline peut sié-
ger valablement. Le nombre des 
membres présents doit être égal 
à la majorité des membres com-
posant le conseil. Si ce quorum 
n’est pas atteint le conseil de 
discipline est convoqué en vue 
d’une nouvelle réunion, qui doit 
se tenir dans un délai minimum de 
huit jours et maximum de quinze 
jours ; il délibère alors valable-
ment, quel que soit le nombre des 
membres présents. En cas d’ur-
gence, ce délai peut être réduit.
Le président ouvre la séance et 
désigne un secrétaire de séance 
parmi les membres du conseil de 
discipline.
L’élève, son représentant légal, le 
cas échéant, le défenseur choisi 
sont alors introduits.
Le président donne lecture du 
rapport motivant la proposition 
de sanction.
Sont entendues les personnes 
convoquées par le chef d’établis-

sement, en application de l’arti-
cle 6 du présent décret.
Le président conduit la procédure 
et les débats avec le souci de don-
ner à l’intervention du conseil de 
discipline une portée éducative.
La décision du conseil de disci-
pline est prise en présence des 
seuls membres du conseil ayant 
voix délibérative.
Tous les votes interviennent à 
bulletins secrets, à la majorité des 
suffrages exprimés. Les absten-
tions, les bulletins blancs et nuls 
ne sont pas comptés.
Les membres du conseil de disci-
pline et les personnes ayant pris 
part aux délibérations de celui-
ci sont soumis à l’obligation du 
secret en ce qui concerne tous les 
faits et documents dont ils ont eu 
connaissance.
Le président notifie aussitôt à l’élè-
ve et à son représentant légal la 
décision du conseil de discipline. 
Cette décision est confirmée par 
pli recommandé le jour même.
Le procès-verbal du conseil de 
discipline mentionne les noms du 
président, du secrétaire de séance, 
des membres du conseil et des 
autres personnes qui ont assisté à 
la réunion. Il rappelle succinctement 
les griefs invoqués à l’encontre de 
l’élève en cause, les réponses qu’il 
a fournies aux questions posées au 
cours de la séance, les observa-
tions présentées par le défenseur 
qu’il a choisi et la décision prise par 
les membres du conseil après déli-
bération. Le procès-verbal, signé 
du président et du secrétaire de 
séance, demeure aux archives de 
l’établissement. Une copie en est 
adressée au recteur dans les cinq 
jours suivant la séance.

Article 7-1
(ajouté par le décret n° 2000-633 
du 6-7-2000)
Les conditions de saisine et la 
composition du conseil de disci-
pline départemental sont fixées 
par le III et le IV de l’article 31 du 
décret du 30 août 1985.
Les dispositions des articles 2 
à 7 du présent décret sont appli-
cables au conseil de discipline 
départemental, sous réserve de 
celles relatives aux compétences 
exercées par le chef d’établisse-
ment pour le conseil de discipline 
de l’établissement, en application 
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des alinéas 4 à 6 de l’article 6 et 
de l’article 7, qui sont transférées 
à l’inspecteur d’académie, direc-
teur des services départementaux 
de l’éducation nationale.

Article 8
(modifié par le décret n° 2000-633 
du 6-7-2000)
Lorsque la décision du conseil de 
discipline ou du conseil de disci-
pline départemental est déférée 
au recteur d’académie en appli-
cation de l’article 31, alinéa 4, du 
décret no 85-924 du 30 août 1985 
relatif aux établissements publics 
locaux, elle est néanmoins immé-
diatement exécutoire. Par ailleurs, 
le chef d’établissement peut faire 
application des dispositions de 
l’article 6 (dernier alinéa) du pré-
sent décret jusqu’à l’expiration 
du délai de huit jours prévu à 
l’article 31 du décret précité ou 
jusqu’à décision du recteur si 
celui-ci a été saisi.
Le recteur d’académie décide 
après avis d’une commission aca-
démique réunie sous sa présidence 
ou sous celle de son représentant. 
Cette commission comprend, outre 
le recteur ou son représentant, un 
inspecteur d’académie, un chef 
d’établissement, un professeur et 
deux représentants des parents 
d’élèves, nommés pour deux ans 
par le recteur. Un suppléant est 
nommé dans les mêmes conditions 
pour chacun des membres de la 
commission, à l’exception de son 
président. Pour la désignation des 
représentants des parents d’élèves, 
le recteur recueille les propositions 
des associations représentées au 
conseil de l’Éducation nationale 
institué dans l’académie.
Les modalités prévues pour le 
conseil de discipline en matière 
d’exercice des droits de la défen-
se sont applicables à la commis-
sion ainsi que les dispositions 
de l’article 7 (dernier alinéa) du 
présent décret.
La commission émet son avis à la 
majorité de ses membres.
La décision du recteur doit inter-
venir dans un délai d’un mois à 
compter de la date de réception 
du recours.

Article 9
(modifié par le décret n° 2000-633 
du 6-7-2000)

Lorsqu’un élève est traduit devant 
le conseil de discipline ou le 
conseil de discipline départemen-
tal et fait l’objet de poursuites 
pénales en raison des mêmes 
faits, l’action disciplinaire peut, 
en cas de contestation sérieuse 
sur la matérialité de ces faits ou 
sur leur imputation à l’élève en 
cause, être suspendue jusqu’à 
ce que la juridiction saisie se soit 
prononcée.

Article 10
Le conseil de discipline compé-
tent à l’égard d’un élève est celui 
de l’établissement dans lequel 
cet élève est inscrit, quel que soit 
le lieu où la faute susceptible de 
justifier une action disciplinaire a 
été commise.

Article 11
Lorsqu’un élève ayant fait l’objet 
de la mesure prévue par le der-
nier alinéa de l’article 6 ci-dessus 
commet une infraction à l’égard 
de cette mesure, l’action disci-
plinaire afférente à cette faute 
est jointe à l’action en cours et le 
conseil de discipline est appelé à 
statuer par une seule décision.
Lorsqu’un élève fait l’objet de 
poursuites disciplinaires pour des 
faits distincts, les deux procé-
dures peuvent être jointes et le 
conseil de discipline peut statuer 
par une seule décision, à l’initia-
tive du chef d’établissement.

Article 11-1
(ajouté par le décret n° 2000-1 322 
du 25 octobre 2005 dont les dis-
positions entrent en application à 
compter de la rentrée scolaire de 
2005 (cf. article 3 de ce décret)).
Le présent décret est applicable 
aux îles Wallis et Futuna, à Mayotte, 
en Nouvelle-Calédonie et à Saint-
Pierre-et-Miquelon, sous réserve 
des adaptations suivantes :
Dans les îles Wallis et Futuna, à 
Mayotte et en Nouvelle-Calédonie, 
les mots : « recteur d’académie » 
et « inspecteur d’académie » sont 
remplacés par les mots : « vice-
recteur », les mots : « commission 
académique d’appel » par les mots : 
« commission d’appel constituée 
auprès du vice-recteur » et les 
mots : « inspection académique » 
par les mots : « vice-rectorat » ; 
pour Saint-Pierre-et-Miquelon, les 

mots : « recteur d’académie » et 
« inspecteur d’académie » sont 
remplacés par les mots : « chef du 
service de l’éducation nationale », 
les mots : « commission académi-
que d’appel » par les mots : « com-
mission d’appel constituée auprès 
du chef du service de l’éducation 
nationale » et les mots : « inspec-
tion académique » par les mots : 
« service de l’éducation ».
Pour l’application de l’article 1er 

dans les établissements d’en-
seignement du second degré 
de Mayotte, des îles Wallis et 
Futuna, de Nouvelle-Calédonie et 
de Saint-Pierre-et-Miquelon, les 
sanctions et mesures à caractère 
disciplinaire qui peuvent être pro-
noncées à l’encontre des élèves, 
les compétences respectives en 
matière disciplinaire du chef d’éta-
blissement et du conseil de disci-
pline sont fixées par les huitième 
et neuvième alinéas de l’article 
4, et du 2e de l’article 8, le II de 
l’article 31 du décret n° 86-164 du 
31 janvier 1986 susvisé ; la com-
position du conseil de discipline 
est fixée pour les établissements 
d’enseignement du second degré 
de Mayotte, des îles Wallis et 
Futuna et de Nouvelle-Calédonie 
par les article 55-6, 55-13 et 55-
19 du décret n° 86-164 du 31 jan-
vier 1986 susvisé et pour les éta-
blissements d’enseignement du 
second degré de Saint-Pierre-et-
Miquelon par le I de l’article 31 du 
même décret.
Pour l’application de l’article 6, 
dans les établissements d’ensei-
gnement du second degré de 
Mayotte, des îles Wallis et Futuna, 
de Nouvelle-Calédonie et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, la der-
nière phrase du onzième alinéa 
de cet article est remplacée par la 
phrase suivante : « La possibilité 
soit par la famille ou l’élève s’il 
est majeur, soit par le chef d’éta-
blissement, de faire appel de la 
décision du conseil de discipline 
auprès du vice-recteur ou du chef 
du service de l’éducation natio-
nale dans un délai de huit jours 
conformément aux dispositions 
de l’article 31-1 du décret n° 86-
164 du 31 janvier 1986 susvisé 
doit être en outre portée à leur 
connaissance ».
Pour l’application de l’article 8, 
les deux premiers alinéas de cet 
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article sont remplacés par les 
dispositions suivantes :
Lorsque la décision du conseil 
de discipline est déférée au vice-
recteur ou au chef du service 
de l’éducation nationale, elle est 
néanmoins immédiatement exé-
cutoire. Par ailleurs, le chef d’éta-
blissement peut faire application 
des dispositions du dernier alinéa 
de l’article 6 du présent décret 
jusqu’à l’expiration du délai de 
huit jours prévu à l’article 31-1 
du décret n° 86-164 du 31 janvier 
1986 susvisé ou jusqu’à décision 
selon le cas du chef du service 
de l’éducation nationale de Saint-
Pierre-et-Miquelon ou du vice-
recteur si celui-ci a été saisi.
Le vice-recteur ou le chef du 
service de l’éducation nationale 

de Saint-Pierre-et-Miquelon déci-
de après avis de la commission 
d’appel constituée auprès de lui, 
réunie sous sa présidence ou 
celle de son représentant.
Cette commission comprend, à 
Mayotte, en Nouvelle-Calédonie 
et à Wallis et Futuna, outre le 
vice-recteur ou son représen-
tant, deux chefs d’établisse-
ment, un professeur et deux 
représentants des parents d’élè-
ves, nommés pour deux ans par 
le vice-recteur.
A Saint-Pierre-et-Miquelon cette 
commission comprend, outre le 
chef du service de l’éducation 
nationale ou son représentant, le 
proviseur du lycée et un de ses 
adjoints, un professeur et deux 
représentants des parents d’élè-

ves, nommés pour deux ans par 
le chef du service.
Un suppléant est nommé dans les 
mêmes conditions pour chacun 
des membres de la commission, 
à l’exclusion de son président. 
Pour la désignation des repré-
sentants des parents d’élèves, 
le vice-recteur ou le chef du ser-
vice de l’éducation nationale de 
Saint-Pierre-et-Miquelon recueille 
les propositions des associations 
représentatives.

Article 12
Toutes dispositions contraires 
au présent décret, notamment le 
décret no 77-487 du 4 mai 1977 
relatif aux procédures disciplinai-
res dans les collèges et les lycées, 
sont abrogées.

Les situations de vie scolaire 
contrastées, parfois difficiles, que 
les établissements doivent quoti-
diennement assumer conduisent 
à rappeler les règles en vigueur en 
matière disciplinaire et à proposer 
des approches éducatives com-
plémentaires déjà expérimentées 
par certains établissements.
Le fonctionnement d’un établis-
sement scolaire et la réalisa-
tion de ses missions en matière 
de formation exigent des règles 
d’organisation de la vie collec-
tive. Ces règles, aussi bien cel-
les qui sont imposées à tout 
établissement par la réglemen-
tation générale que celles que 
chaque établissement fixe lui-
même dans le cadre de son 
autonomie, sont précisées par le 
règlement intérieur. L’élaboration 
de celui-ci, son actualisation, 
associent tous les membres de 
la communauté éducative. Les 
élèves, tout comme les autres 
membres de cette communauté, 
sont tenus au respect de ces 
règles, qui déterminent à la fois 
leurs droits et leurs obligations. 
Ils apprennent ainsi à exercer 
progressivement les responsa-

bilités individuelles et collectives 
de tout citoyen.
En cas de manquement au règle-
ment intérieur (décret n° 85-924 
du 30 août 1985 modifié) et d’at-
teintes aux biens et aux per-
sonnes (décret n° 85-1 348 du 
18 décembre 1985 modifié), c’est 
au chef d’établissement, en tant 
que représentant de l’État, de 
mettre en œuvre les actions disci-
plinaires qui s’imposent. Il exerce 
ce pouvoir seul ou en association 
avec le conseil de discipline dont 
la saisine relève de sa seule com-
pétence.
A l’égard des élèves, il prononce 
seul les sanctions de l’avertisse-
ment ou de l’exclusion tempo-
raire de l’établissement, de huit 
jours maximum, sans préjudice 
de l’application des autres sanc-
tions prévues par le règlement 
intérieur. Avant la mise en œuvre 
d’une procédure disciplinaire, le 
chef d’établissement et l’équipe 
éducative recherchent, dans la 
mesure du possible, toutes mesu-
res utiles de nature éducative.
L’exclusion définitive d’un élève 
ne peut être prononcée que par le 
conseil de discipline. Il est néces-

saire de l’accompagner d’un dia-
logue permettant à l’élève et à sa 
famille de comprendre la portée 
et le sens de la sanction et de 
s’inscrire de façon constructive 
dans un nouveau parcours de 
formation.
La procédure disciplinaire consti-
tue le moyen d’obtenir des élèves 
la stricte observation de leurs 
obligations et des principes qui 
fondent l’institution scolaire. 
Le recours au conseil de dis-
cipline demeure indispensable. 
Cependant, dans un certain nom-
bre de situations, il peut ne pas 
toujours constituer la réponse la 
plus appropriée.
Il apparaît opportun - et certains 
établissements l’ont déjà expéri-
menté - de mettre en place des 
formules souples, alternatives 
au conseil de discipline, notam-
ment dans le cas d’attitudes et de 
conduites perturbatrices répétiti-
ves d’élèves qui manifestent ainsi 
une incompréhension, parfois un 
rejet des règles collectives.
Ces modalités d’intervention 
alternatives à la procédure dis-
ciplinaire peuvent se révéler effi-
caces, à deux conditions : elles 

Circulaire 97-085 du 27 mars 1997

Mesures alternatives au conseil de discipline.

(Éducation nationale, Enseignement supérieur et Recherche : bureau DLC D2)
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ne constituent en aucun cas une 
mesure substitutive à l’applica-
tion d’une sanction indispensable 
dans le cas d’une faute particu-
lièrement lourde ; elles n’excluent 
pas le recours, en cas d’échec 
toujours possible, à la convo-
cation du conseil de discipline. 
Elles doivent être inscrites dans le 
règlement intérieur.
Elles peuvent, par exemple, se 
traduire par l’instauration d’une 
commission dont la composition 
et le rôle sont précisés par le règle-
ment intérieur. Celle-ci, présidée 
par le chef d’établissement qui en 
choisit les membres, est destinée à 
favoriser le dialogue avec l’élève et 
à faciliter l’adoption d’une mesure 
éducative personnalisée.
La finalité de cette procédure est 
d’amener les élèves à s’interro-
ger sur le sens de leur conduite, 
de leur faire prendre conscience 
des conséquences de leurs actes 
pour eux-mêmes et autrui et de 
leur donner les moyens de mieux 
appréhender le sens des règles 
qui régissent le fonctionnement 
de l’établissement. La nature des 
mesures que cette commission 
peut proposer implique l’enga-
gement personnel de l’élève à 
l’égard de lui-même comme à 
l’égard d’autrui et fait appel à 
sa volonté de participer positive-

ment à la vie de la communauté 
scolaire.
Il peut s’agir d’un avertissement 
solennel. Dans d’autres cas, il 
peut se révéler utile d’obtenir de 
l’élève un engagement fixant des 
objectifs précis et évaluables en 
termes de comportement et de 
travail scolaire. Cet engagement 
peut revêtir une forme orale ou 
écrite, être signé ou non. Il n’en-
traîne, en tout état de cause, 
aucune obligation soumise à 
sanction au plan juridique. Il doit 
s’accompagner de la mise en 
place d’un suivi de l’élève par un 
ou plusieurs tuteurs. Si l’élève 
fait l’objet d’une mesure d’ac-
tion éducative en milieu ouvert 
(AEMO), ce travail de suivi se fait 
en collaboration avec les person-
nels des services concernés.
Il peut également être proposé à 
l’élève de réparer le dommage qu’il 
a causé, en effectuant une presta-
tion au profit de l’établissement.
Cette démarche, fondée sur le 
dialogue et la persuasion, peut 
permettre à l’intéressé de mieux 
appréhender la portée de ses 
actes, et le préjudice qui en est 
résulté pour la collectivité. Elle 
est ainsi susceptible de se révéler 
plus efficace, pour l’amendement 
de l’élève, que le prononcé d’une 
sanction n’entretenant qu’un rap-

port abstrait avec le tort causé.
Il convient toutefois de ne s’y 
engager qu’avec toutes les 
précautions utiles. Les tâches 
confiées à l’élève doivent être 
exemptes de tout caractère humi-
liant, ou dangereux. Il convient 
de veiller à ce qu’elles soient 
accomplies sous la surveillance 
d’un personnel qualifié. Lorsque 
le dommage est d’une impor-
tance significative, il est recom-
mandé au chef d’établissement 
d’informer la famille de l’élève 
mineur de la faute commise par 
l’intéressé ainsi que de l’accord 
qui a été trouvé, et de l’inviter à 
ratifier cet accord.
Il conviendra bien évidemment de 
faire primer la portée symbolique 
et éducative de la démarche sur 
le souci d’une réparation intégrale 
du préjudice causé.
Les établissements étudieront 
l’opportunité de mettre en place 
des dispositifs de ce type dont 
l’organisation générale est définie 
en conseil d’administration et pré-
cisée dans le règlement intérieur.
Je demande aux chefs d’établis-
sement de me faire part, par l’in-
termédiaire des autorités acadé-
miques, des réussites mais aussi 
des difficultés rencontrées pour 
leur mise en œuvre.
(BO n° 14 du 3 avril 1997)

La présente circulaire a pour 
objet d’actualiser les disposi-
tions contenues dans la circulaire 
n° 2000-105 du 11 juillet 2000 
relative à l’organisation des pro-
cédures disciplinaires dans les 
collèges, les lycées et les éta-
blissements régionaux d’ensei-
gnement adapté, afin de prendre 
en compte les modifications du 
décret n° 85-924 du 30 août 1985 
relatif aux établissements publics 
locaux d’enseignement, intro-
duites par le décret n° 2004-412 
du 10 mai 2004 et par le décret 
n° 2004-885 du 27 août 2004.
Le souhait d’améliorer la cohé-

sion de la communauté éducative 
face aux comportements fautifs 
des élèves a conduit à rééquili-
brer la composition du conseil 
de discipline, en revenant à une 
composition tripartite qui prend 
en compte la part prise par cha-
que catégorie d’acteurs dans le 
processus éducatif.
La nouvelle composition réintro-
duit la présence de l’adjoint au 
chef d’établissement dont le rôle 
en matière de discipline est tra-
ditionnellement important ; elle 
accroît par ailleurs le nombre de 
représentants des personnels 
enseignants, qui passe de deux 

à quatre, ce qui contribue à réaf-
firmer leur autorité. Le conseil 
de discipline ainsi recomposé, 
comprend trois catégories de 
membres : l’équipe de direction, 
les représentants des personnels 
et les représentants des usagers 
(parents et élèves).
Les membres du conseil de dis-
cipline, dans sa nouvelle compo-
sition, seront élus au cours de la 
première réunion du conseil d’ad-
ministration mis en place au titre 
de l’année scolaire 2004-2005.
Par ailleurs, il est apparu néces-
saire de revenir à la rédaction 
d’origine du décret n° 85-924 du 

Circulaire 2004-176 du 19 octobre 2004

Organisation des procédures disciplinaires dans les EPLE.

(Éducation nationale, Enseignement supérieur et Recherche : bureau DESCO B6)

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie, aux inspectrices et inspecteurs d’académie, directrices et 
directeurs des services départementaux de l’éducation nationale et aux chefs d’établissement.
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30 août 1985 et de soumettre 
toute décision du conseil de dis-
cipline à la procédure de recours 
préalable obligatoire devant le 
recteur.
Enfin, il est apparu utile de rap-
peler et de clarifier dans cette 
circulaire les mesures à la dispo-
sition des enseignants pour lut-
ter contre les actes qui portent 
atteinte à leur autorité.

I. Actualisation des disposi-
tions contenues dans la cir-
culaire 2000-105 du 11 juillet 
2000 relative à l’organisation 
des procédures disciplinaires 
dans les collèges, les lycées 
et les établissements régionaux 
d’enseignement adapté
Les modifications apportées par 
cette partie ont été directement 
intégrées dans la circulaire 2000-
105 du 11 juillet 2000 ci-après.

II. Moyens d’action à la dis-
position des enseignants en 
matière disciplinaire
La circulaire 2000-105 du 11 juillet 
2000 a précisé les grands princi-
pes juridiques qui s’appliquent 

aux punitions scolaires et aux 
sanctions disciplinaires à l’inté-
rieur de l’établissement scolaire 
soumis, comme toute organisa-
tion, aux règles du droit.
Toutefois, le caractère spécifique 
de l’acte pédagogique et des mis-
sions des enseignants implique 
que l’autorité de ceux-ci soit res-
pectée partout où elle s’exerce. 
Aussi est-il entendu que, lorsque 
son autorité est remise en cause 
par des actes fautifs, inadaptés, 
contrevenant aux règles fixées 
pour atteindre les objectifs assi-
gnés aux apprentissages scolai-
res, l’enseignant peut décider des 
punitions qu’il prendra pour assu-
rer la poursuite de sa mission. Il en 
informe le chef d’établissement. 
La punition sera d’autant mieux 
suivie d’effets que les parents 
auront été avisés et convaincus 
des motifs de celle-ci.
S’il est utile de souligner le principe 
d’individualisation de la punition 
ou de la sanction, il faut rappeler 
qu’une punition peut être infligée 
pour sanctionner le comporte-
ment d’un groupe d’élèves iden-
tifiés qui, par exemple, perturbe le 

fonctionnement de la classe. Par 
ailleurs, dans le cadre de l’autono-
mie pédagogique du professeur, 
quand les circonstances l’exigent, 
celui-ci peut donner un travail 
supplémentaire à l’ensemble des 
élèves. Ce travail doit contribuer 
à trouver ou retrouver des condi-
tions sereines d’enseignement en 
même temps qu’il satisfait aux 
exigences d’apprentissage.
Les faits d’indiscipline, de trans-
gressions ou de manquements 
aux règles de vie collective qui 
atteignent un niveau de gravité 
plus important et perturbent le 
fonctionnement en tout ou par-
tie de l’établissement doivent 
être portés immédiatement à la 
connaissance du chef d’établis-
sement afin qu’il engage les pour-
suites disciplinaires prévues par la 
réglementation. Il est précisé que 
lorsque le chef d’établissement, 
saisi par écrit d’une demande de 
saisine du conseil de discipline 
émanant d’un membre de la com-
munauté éducative, décide de ne 
pas engager de procédure disci-
plinaire, il lui notifie sa décision 
motivée.
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PRÉAMBULE
(Modifié par la circulaire 2004-176 
du 19 octobre 2004)
Les équipes éducatives éprou-
vent des difficultés sans cesse 
accrues pour porter remède aux 
comportements inadaptés et par-
fois violents de certains élèves. 
Les sanctions prononcées varient 
considérablement d’un établisse-
ment à l’autre et les exclusions 
sont de plus en plus nombreuses. 
Il convient donc de pouvoir mettre 
en œuvre des dispositifs mieux 
adaptés, pour répondre à ces 
comportements.
En outre, il a paru utile de renfor-
cer les réponses apportées par 

les établissements à ces difficul-
tés, en vue d’éviter un recours 
systématique aux procédures des 
signalements à la justice qui, à 
terme, risquent de ne plus pro-
duire les effets escomptés.
La circulaire 97-085 du 27 mars 
1997, a amorcé l’évolution des 
pratiques en matière de sanctions 
vers plus de cohérence et d’effi-
cacité en définissant des mesu-
res alternatives au conseil de 
discipline. Au vu de l’expérience 
acquise depuis la mise en œuvre 
de ce texte, il a paru nécessaire 
de consolider cette procédure en 
lui conférant une base réglemen-
taire. Tel est l’objet des modifica-

tions qui viennent d’être appor-
tées au décret 85-924 du 30 août 
1985 relatif aux établissements 
publics locaux d’enseignement et 
au décret 85-1 348 du 18 décem-
bre 1985 relatif aux procédures 
disciplinaires dans les collèges, 
les lycées et les établissements 
d’éducation spéciale.
La cohérence, la transparence et 
l’effectivité du régime des sanc-
tions sont, en effet, des condi-
tions indispensables à l’accepta-
tion par l’élève des conséquen-
ces de la transgression qu’il a 
commise et à l’instauration d’une 
valeur formatrice et pédagogique 
de la sanction, qui s’inscrit ainsi 

Circulaire 2000-105 du 11 juillet 2000 modifi ée par la circulaire 2004-176 du 19 octo-

bre 2004. Organisation des procédures disciplinaires dans les collèges, les lycées et 

les établissements régionaux d’enseignement adapté.

(Éducation nationale : Enseignement scolaire ; Affaires juridiques)

Références : Loi n° 89-486 du 10 juillet 1989 mod. ; Décret n° 85-924 du 30 août 1985 mod. ; Décret n° 85-1 348 
du 18 décembre 1985 mod. ; Circulaire n° 97-085 du 27 mars 1997 ; Circulaire n° 2004-176 du 19 octobre 2004
Texte adressé aux rectrices et aux recteurs d’académie, au directeur de l’académie de Paris, aux inspectrices 
et inspecteurs d’académie, directrices et directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, aux 
inspectrices et inspecteurs de l’éducation nationale et aux chefs d’établissement.



ENCART DIRECTION N° 134 - DÉCEMBRE 2005 VII

dans la mission éducatrice de 
l’école.
Le respect des principes géné-
raux du droit permet de conforter 
les pratiques démocratiques dans 
la mise en œuvre des sanctions 
et des punitions dans les éta-
blissements scolaires. Il permet 
d’éviter également, chez les élè-
ves et parfois dans les familles, 
l’incompréhension et le sentiment 
d’injustice qui contribuent à fra-
giliser la notion même d’autorité, 
comme sa légitimité, et peuvent 
en conséquence générer des 
manifestations de violence.
Il n’est pas acceptable en effet, 
que les punitions ou sanctions 
disciplinaires échappent à la 
règle, parce qu’elles ne sont pas 
prévues au règlement intérieur 
ou infligées en dehors du cadre 
d’une procédure préalablement 
établie.
Il s’agit donc de présenter le nou-
veau régime des sanctions et des 
actions disciplinaires, mais aussi 
de mieux l’inscrire dans une logi-
que éducative visant à impliquer 
l’élève dans une démarche de 
responsabilité vis à vis de lui-
même comme vis à vis d’autrui, 
tout en assurant la justice et la 
pertinence des réponses appor-
tées par la communauté éduca-
tive aux manquements à la règle.
Le conseil de discipline de cha-
que établissement devient une 
instance autonome distincte de 
la commission permanente et est 
allégé dans sa composition. Ce 
conseil pourra prendre d’autres 
sanctions que celles qui ont pour 
objet l’exclusion de l’établisse-
ment. Il pourra également assortir 
ses décisions de mesures alter-
natives qu’il revient au règlement 
intérieur de définir.
Il en va de même pour le chef 
d’établissement qui, en outre, 
pourra dans certaines circons-
tances décider de réunir le 
conseil de discipline en dehors 
de l’établissement et, dans des 
cas exceptionnels, saisir non 
pas le conseil de discipline de 
l’établissement, mais un conseil 
de discipline départemental. Ce 
dernier est doté des mêmes attri-
butions et se réunit sous la pré-
sidence de l’inspecteur d’aca-
démie, directeur des services 
départementaux de l’Éducation 

nationale ou de son représentant. 
Les décisions de ces deux instan-
ces restent soumises aux mêmes 
procédures d’appel auprès du 
recteur d’académie.

I. RAPPEL DES PRINCIPES
 GÉNÉRAUX DU DROIT

Si la mise en œuvre de la procé-
dure disciplinaire relève de l’or-
ganisation propre aux établisse-
ments scolaires, elle ne saurait 
en revanche ignorer les principes 
généraux du droit qui s’appli-
quent à toute procédure.

1.1 Principe de la légalité des 
sanctions et des procédures
Déterminer l’ensemble des mesu-
res et des instances disciplinaires 
par voie réglementaire et fixer la 
liste des punitions scolaires et 
des sanctions disciplinaires dans 
le règlement intérieur de chaque 
établissement scolaire relèvent 
du principe de légalité des sanc-
tions et des procédures. Inscrites 
dans un cadre légal, les sanc-
tions ne sauraient s’appliquer de 
façon rétroactive et peuvent faire 
l’objet d’un recours administra-
tif interne, et, pour celles qui 
ont pour effet d’interrompre de 
manière durable la scolarité de 
l’élève, d’un recours devant la 
juridiction administrative.
Le respect de ce principe général 
du droit met chacun en mesure 
de savoir ce qu’il risque lorsqu’il 
commet une transgression. C’est 
dans ces conditions seulement 
que l’adage « nul n’est censé 
ignorer la loi » peut trouver son 
application à l’école.
Il permet en outre de proscrire 
en matière de punition scolaire 
et de sanction disciplinaire les 
pratiques individuelles et margi-
nales qui sont susceptibles de 
contredire le projet éducatif de 
l’établissement et de générer de 
l’incompréhension chez les élè-
ves et leurs familles.

1.2 Principe du contradictoire
Avant toute décision à carac-
tère disciplinaire, qu’elle émane 
du chef d’établissement ou du 
conseil de discipline, il est impé-
ratif d’instaurer un dialogue avec 
l’élève et d’entendre ses raisons 
ou arguments. La sanction doit 

se fonder sur des éléments de 
preuve qui peuvent faire l’objet 
d’une discussion entre les parties. 
La procédure contradictoire doit 
permettre à chacun d’exprimer 
son point de vue, de s’expliquer 
et de se défendre.
Le ou les représentants légaux 
de l’élève mineur concerné sont 
informés de cette procédure et 
sont également entendus s’ils 
le souhaitent. Il est rappelé que 
devant les instances disciplinai-
res, l’élève peut se faire assister 
de la personne de son choix, 
notamment par un élève ou un 
délégué des élèves.
Toute sanction doit être motivée 
et expliquée.

1.3 Principe de la proportionna-
lité de la sanction
La sanction doit avoir pour fina-
lité de promouvoir une attitude 
responsable de l’élève et de le 
mettre en situation de s’interro-
ger sur sa conduite en prenant 
conscience des conséquences de 
ses actes.
Il est donc impératif que la sanc-
tion soit graduée en fonction de la 
gravité du manquement à la règle 
et du fait d’indiscipline. Ainsi, le 
fait qu’un élève ait déjà été sanc-
tionné ne justifie pas à lui seul 
qu’une sanction lourde soit pro-
noncée pour un nouveau man-
quement de moindre gravité.
Il convient à cet effet d’observer 
une hiérarchie entre les atteintes 
aux personnes et les atteintes 
aux biens, les infractions pénales 
et les manquements au règlement 
intérieur, pour ne pas aboutir à 
des confusions ou des incohé-
rences dans l’échelle des valeurs 
à transmettre.
Il sera utile de se référer au regis-
tre des sanctions disciplinaires 
qui constitue un gage de cohé-
rence interne spécifique de l’éta-
blissement afin d’éviter des dis-
torsions graves dans le traitement 
d’affaires similaires et permet de 
se situer dans un créneau de 
mesures possibles.

1.4 Principe de l’individualisa-
tion des sanctions
Toute sanction, toute punition 
s’adressent à une personne ; elles 
sont individuelles et ne peuvent 
être, en aucun cas, collectives.
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Individualiser une sanction, c’est 
tenir compte du degré de respon-
sabilité de l’élève, de son âge et 
de son implication dans les man-
quements reprochés ainsi que de 
ses antécédents en matière de 
discipline. On ne sanctionne pas 
uniquement en fonction de l’acte 
commis, mais également et sur-
tout s’agissant de mineurs, en 
considération de la personnalité 
de l’élève et du contexte de cha-
que affaire.
Mais la réponse apportée en 
fonction de la gravité des faits 
reprochés ne doit pas aboutir à 
une « tarification » des sanctions, 
car il serait alors porté atteinte au 
principe de l’individualisation des 
sanctions.
La sanction doit avoir en effet 
pour finalité :
- d’attribuer à l’élève la res-

ponsabilité de ses actes, et 
de le mettre en situation de 
s’interroger sur sa conduite 
en prenant conscience de 
ses conséquences ;

- de lui rappeler le sens et 
l’utilité de la loi ainsi que les 
exigences de la vie en collec-
tivité (respect de la société et 
des individus, nécessité de 
vivre ensemble de manière 
pacifique).

II. LES PUNITIONS
 SCOLAIRES
 ET LES SANCTIONS
 DISCIPLINAIRES

Par commodité de langage, les 
punitions scolaires sont distin-
guées des sanctions disciplinai-
res proprement dites.
Ainsi, dans un établissement sco-
laire, des faits d’indiscipline, des 
transgressions ou des manque-
ments aux règles de la vie collec-
tive peuvent-ils faire l’objet soit de 
punitions, qui sont décidées en 
réponse immédiate par des per-
sonnels de l’établissement, soit 
de sanctions disciplinaires qui 
relèvent du chef d’établissement 
ou des conseils de discipline.
C’est pourquoi il est demandé 
que le règlement intérieur de cha-
que établissement comprenne 
des dispositions relatives tant 
aux punitions scolaires suscep-
tibles d’être prononcées qu’aux 
sanctions disciplinaires propre-

ment dites. Une telle rédaction 
des règlements intérieurs est 
susceptible de donner au régime 
disciplinaire la cohérence qui est 
indispensable à l’acceptation par 
les élèves des conséquences des 
fautes qu’ils peuvent commettre.
Les sanctions ne prennent en 
effet sens et efficience que lors-
qu’elles s’inscrivent réellement 
dans un dispositif global expli-
cite et éducatif, au travers duquel 
se construisent respect d’autrui, 
sens de la responsabilité et res-
pect de la loi.
Il convient de prévoir également 
des mesures positives d’encoura-
gement prononcées par le conseil 
de classe, qui pourront être défi-
nies dans le cadre du règlement 
intérieur.

2.1 Conditions de mise en 
œuvre
À toute faute ou manquement 
à une obligation, il est indis-
pensable que soit apportée une 
réponse rapide et adaptée : par 
une réaction et une explication 
immédiates, il importe de signifier 
à l’élève que l’acte a été pris en 
compte.
Dans le même temps, le ou les 
responsables légaux des mineurs 
doivent être informés et, s’ils le 
demandent, pouvoir rencontrer un 
responsable de l’établissement.
Pour assurer cohérence et harmo-
nisation des pratiques en matière 
disciplinaire, aussi bien dans la 
durée qu’entre les différentes 
classes d’un même établisse-
ment, une échelle des punitions 
et des sanctions figure au règle-
ment intérieur.
Les punitions scolaires doivent 
être distinguées des sanctions 
disciplinaires :
- les punitions scolaires 

concernent essentiellement 
certains manquements 
mineurs aux obligations des 
élèves, et les perturbations 
dans la vie de la classe ou 
de l’établissement. Elles 
sont fixées par le règlement 
intérieur ;

- les sanctions disciplinaires 
concernent les atteintes aux 
personnes et aux biens et 
les manquements graves 
aux obligations des élèves. 
Le règlement intérieur doit 

reprendre la liste des sanc-
tions fixées par les 2e et 3e 
alinéas de l’article 3 du décret 
du 30 août 1985 modifié.

2.2 Les punitions scolaires
Considérées comme des mesures 
d’ordre intérieur, elles peuvent être 
prononcées par les personnels 
de direction, d’éducation, de sur-
veillance et par les enseignants ; 
elles pourront également être 
prononcées, sur proposition d’un 
autre membre de la communauté 
éducative, par les personnels de 
direction et d’éducation.
La liste indicative ci-après peut 
servir de base à l’élaboration 
des règlements intérieurs des 
établissements :
- inscription sur le carnet de 

correspondance ;
- excuse orale ou écrite ;
- devoir supplémentaire assorti 

ou non d’une retenue ;
- exclusion ponctuelle d’un 

cours. Elle s’accompagne 
d’une prise en charge de 
l’élève dans le cadre d’un 
dispositif prévu à cet effet. 
Justifiée par un manque-
ment grave, elle doit demeu-
rer tout à fait exceptionnelle 
et donner lieu systémati-
quement à une information 
écrite au conseiller princi-
pal d’éducation et au chef 
d’établissement ;

- retenue pour faire un devoir 
ou un exercice non fait.

Toute retenue doit faire l’objet 
d’une information écrite au chef 
d’établissement.
Les devoirs supplémentaires 
effectués dans l’établissement 
doivent être rédigés sous sur-
veillance.
Les punitions infligées doivent 
respecter la personne de l’élève 
et sa dignité : sont proscrites en 
conséquence toutes les formes 
de violence physique ou verbale, 
toute attitude humiliante, vexa-
toire ou dégradante à l’égard des 
élèves.
Il convient également de distin-
guer soigneusement les punitions 
relatives au comportement des 
élèves de l’évaluation de leur 
travail personnel. Ainsi n’est-il 
pas permis de baisser la note 
d’un devoir en raison du com-
portement d’un élève ou d’une 
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absence injustifiée. Les lignes et 
les zéros doivent également être 
proscrits.

2.3 Les sanctions disciplinaires
Les sanctions sont fixées dans le 
respect du principe de légalité et 
doivent figurer dans le règlement 
intérieur de l’établissement.
L’échelle des sanctions est celle 
prévue par le décret du 30 août 
1985 modifié :
- avertissement,
- blâme,
- exclusion temporaire de 

l’établissement qui ne peut 
excéder la durée d’un mois, 
assortie ou non d’un sursis 
total ou partiel,

- exclusion définitive de l’éta-
blissement assortie ou non 
d’un sursis.

Le blâme constitue une répriman-
de, un rappel à l’ordre verbal et 
solennel, qui explicite la faute 
et met l’élève en mesure de la 
comprendre et de s’en excuser. 
Adressé à l’élève en présence 
ou non de son ou ses représen-
tants légaux par le chef d’établis-
sement, il peut être suivi d’une 
mesure d’accompagnement d’or-
dre éducatif.
Lorsque le sursis est accordé, 
la sanction est prononcée, mais 
elle n’est pas mise en exécution, 
dans la limite de la durée du sur-
sis, en cas de sursis partiel. Il est 
précisé que la récidive n’annule 
pas le sursis. Elle doit donner lieu 
à l’engagement d’une nouvelle 
procédure disciplinaire.
Le chef d’établissement trans-
mettra au recteur d’académie, 
sous couvert de l’inspecteur 
d’académie, directeur des servi-
ces départementaux de l’éduca-
tion nationale, les procès verbaux 
des conseils de discipline et un 
état trimestriel des exclusions 
éventuellement prononcées avec 
leurs motifs.
Dès lors que les punitions et 
les sanctions qui peuvent être 
prononcées dans l’établisse-
ment scolaire sont clairement 
définies, toute mesure qui a pour 
effet d’écarter durablement un 
élève de l’accès au cours et qui 
serait prise par un membre des 
équipes pédagogique et éduca-
tive en dehors des procédures 
réglementaires décrites dans la 

présente circulaire, est assimila-
ble à une voie de fait susceptible 
d’engager la responsabilité de 
l’administration.

2.4 Les dispositifs alternatifs et 
d’accompagnement

2.4.1 Les commissions de vie 
scolaire
Les commissions de vie scolaire 
mises en place en application 
de la circulaire du 27 mars 1997 
peuvent utilement compléter le 
dispositif prévu par les nouvel-
les dispositions. Il est souhaita-
ble que l’ensemble des membres 
de la communauté éducative soit 
représenté dans ces commis-
sions, y compris les personnels 
ATOSS. Dans les conditions défi-
nies par le conseil d’administra-
tion, leur champ de compétence 
pourrait être étendu, par exemple 
à la régulation des punitions, au 
suivi de l’application des mesures 
d’accompagnement et de répa-
ration, ainsi qu’à l’examen des 
incidents impliquant plusieurs 
élèves.
Elles pourraient également assu-
rer un rôle de modération, de 
conciliation, voire de médiation. 
Elles pourront enfin donner un 
avis au chef d’établissement 
concernant l’engagement de pro-
cédures disciplinaires.

2.4.2 Les mesures de préven-
tion, de réparation et d’accom-
pagnement
Le règlement intérieur peut prévoir 
des mesures de prévention, des 
mesures de réparation pronon-
cées de façon autonome. Il peut 
également prévoir des mesures 
de réparation ou d’accompagne-
ment prononcées en complément 
de toute sanction.
Ces mesures peuvent être prises 
par le chef d’établissement ou 
le conseil de discipline, s’il a été 
saisi.

Les mesures de prévention
Il s’agit de mesures qui visent 
à prévenir la survenance d’un 
acte répréhensible (exemple : la 
confiscation d’un objet dange-
reux). L’autorité disciplinaire peut 
également prononcer des mesu-
res de prévention pour éviter 
la répétition de tels actes : ce 

peut être d’obtenir l’engagement 
d’un élève sur des objectifs pré-
cis en termes de comportement. 
Cet engagement donne lieu à la 
rédaction d’un document signé 
par l’élève.

Les mesures de réparation
Comme l’a précisé la circulaire du 
27 mars 1997, la mesure de répa-
ration doit avoir un caractère édu-
catif et ne doit comporter aucune 
tâche dangereuse ou humiliante. 
L’accord de l’élève et de ses 
parents, s’il est mineur, doit être 
au préalable recueilli. En cas de 
refus, l’autorité disciplinaire pré-
vient l’intéressé qu’il lui sera fait 
application d’une sanction.

Le travail d’intérêt scolaire
Mesure de réparation, il constitue 
également la principale mesure 
d’accompagnement d’une sanc-
tion notamment d’exclusion tem-
poraire ou d’une interdiction d’ac-
cès à l’établissement.
En effet, cette période ne doit 
pas être pour l’élève un temps de 
désœuvrement, afin d’éviter toute 
rupture avec la scolarité. L’élève 
est alors tenu de réaliser des 
travaux scolaires tels que leçon, 
rédaction, devoirs, et de les faire 
parvenir à l’établissement selon 
des modalités clairement définies 
par le chef d’établissement en 
liaison avec l’équipe éducative.
L’élève doit pouvoir à cette occa-
sion rencontrer un membre de 
l’équipe pédagogique. En effet, 
un élève momentanément écarté 
de l’établissement reste soumis 
à l’obligation scolaire. Il convient 
donc de prévenir tout retard dans 
sa scolarité et de préparer son 
retour en classe.
L’ensemble de ces mesures place 
ainsi l’élève en position de res-
ponsabilité. Elles ne peuvent être 
prescrites que si elles sont pré-
vues au règlement intérieur.

2.5 La réintégration de l’élève
Il convient de veiller à ce que 
toute décision d’exclusion tem-
poraire ou définitive soit accom-
pagnée de mesures destinées à 
garantir la poursuite de la sco-
larité de l’élève et à faciliter sa 
réintégration.
Ainsi, dans tous les cas où une 
mesure d’exclusion aura été pro-
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noncée, des modalités de dialo-
gue et de médiation tant auprès 
des élèves que des enseignants 
devront être prévues :
- pour faciliter le retour de 

l’élève dans sa classe ou 
une autre classe de l’éta-
blissement, s’agissant d’une 
exclusion temporaire ;

- pour permettre une bonne 
intégration dans un autre 
établissement, en cas d’ex-
clusion définitive. Il y a lieu 
à cet effet de s’appuyer, 
en particulier, sur le service 
social en faveur des élèves.

Une bonne réintégration après 
une exclusion suppose que l’élè-
ve fasse l’objet pendant la période 
d’exclusion et à sa réintégration 
d’un suivi éducatif.
Pour des situations particuliè-
rement difficiles, les dispositifs 
relais peuvent constituer une 
réponse adaptée à la prise en 
charge des élèves pendant ces 
périodes.
Il est rappelé qu’un élève exclu 
définitivement, même s’il n’est 
plus soumis à l’obligation scolai-
re, doit pouvoir terminer le cursus 
scolaire engagé, en particulier 
lorsque l’élève est dans une clas-
se qui se termine par un examen. 
Le nouvel établissement d’affec-
tation doit être déterminé par 
l’inspecteur d’académie, le plus 
tôt possible après le prononcé de 
la sanction.

2.6 Le suivi des sanctions

2.6.1 Le registre des sanctions
Il est demandé à chaque établis-
sement de tenir un registre des 
sanctions infligées comportant 
l’énoncé des faits, des circons-
tances et des mesures prises à 
l’égard d’un élève, sans mention 
de son identité.
Ce registre est destiné à être mis 
à la disposition des instances dis-
ciplinaires à l’occasion de chaque 
procédure, afin de guider l’ap-
préciation des faits qui leur sont 
soumis et de donner la cohérence 
nécessaire aux sanctions qu’elles 
décident de prononcer.
Véritable mémoire de l’établisse-
ment, il constituera un mode de 
régulation et favorisera les condi-
tions d’une réelle transparence.

2.6.2 Le dossier administratif 
de l’élève
Toute sanction disciplinaire 
constitue une décision nomina-
tive qui doit être versée au dos-
sier administratif de l’élève. Ce 
dossier peut, à tout moment, être 
consulté par l’élève ou par ses 
parents, s’il est mineur. Hormis 
l’exclusion définitive, toute sanc-
tion est effacée automatiquement 
du dossier administratif de l’élève 
au bout d’un an.
Il est rappelé que les lois d’am-
nistie concernent aussi les sanc-
tions administratives et donc les 
sanctions disciplinaires pronon-
cées par une autorité administra-
tive. Elles entraînent l’effacement 
des sanctions prononcées. Les 
faits commis avant la date qu’elle 
fixe ne peuvent plus faire l’objet 
de poursuites disciplinaires. Les 
sanctions prononcées avant son 
entrée en vigueur sont regardées 
comme n’étant pas intervenues, 
de sorte que si un élève qui a 
fait l’objet d’une exclusion défi-
nitive d’un établissement solli-
cite une nouvelle inscription, cette 
demande ne peut être rejetée au 
motif de ladite sanction à laquelle 
l’administration ne peut plus faire 
référence.

III. INSTANCES
 ET PROCÉDURES
 DISCIPLINAIRES

Afin d’améliorer les conditions 
de fonctionnement des instan-
ces disciplinaires, la composi-
tion du conseil de discipline est 
modifiée. En outre, la possibilité 
est donnée au chef d’établis-
sement de le délocaliser et une 
nouvelle instance est créée, le 
conseil de discipline départe-
mental, qui doit permettre à titre 
exceptionnel la prise en compte 
adaptée de situations locales 
particulières.

3.1 Les instances

3.1.1 Le chef d’établissement
C’est au chef d’établissement 
qu’il revient d’apprécier, s’il y a 
lieu, d’engager des poursuites 
disciplinaires à l’encontre d’un 
élève. Il s’entoure à cet effet des 
avis de l’équipe pédagogique et, 
le cas échéant, de la commission 

de vie scolaire prévue ci-dessus 
(2.4.1).
Les décisions qu’il prend à ce 
titre ne sont pas susceptibles de 
faire l’objet de recours en annula-
tion devant le juge administratif, 
soit que le chef d’établissement 
renonce à poursuivre, soit qu’il 
décide d’engager une procédure 
disciplinaire.
Lorsque le chef d’établissement, 
saisi par écrit d’une demande de 
saisine du conseil de discipline 
émanant d’un membre de la com-
munauté éducative, décide de ne 
pas engager de procédure disci-
plinaire, il lui notifie sa décision 
motivée.
Comme précédemment, le chef 
d’établissement peut prononcer, 
seul, c’est-à-dire sans réunir le 
conseil de discipline, les sanc-
tions de l’avertissement ou de 
l’exclusion temporaire de huit 
jours au plus de l’établisse-
ment ou de l’un de ses servi-
ces annexes. Il peut également 
prononcer une nouvelle sanction 
qui est le blâme et appliquer 
les mesures de prévention, de 
réparation et d’accompagne-
ment prévues par le règlement 
intérieur.

3.1.2 Le conseil de discipline
(Modifié par la circulaire 2004-176 
du 19 octobre 2004)
Le conseil de discipline com-
prend :
- le chef d’établissement ;
- son adjoint ;
- un conseiller principal 

d’éducation désigné par le 
conseil d’administration sur 
proposition du chef d’éta-
blissement ;

- le gestionnaire ;
- cinq représentants des per-

sonnels dont quatre au titre 
des personnels d’enseigne-
ment et d’éducation et un au 
titre des personnels adminis-
tratifs, sociaux et de santé, 
techniques, ouvriers et de 
service ;

- trois représentants des 
parents d’élèves et deux 
représentants des élèves 
dans les collèges ;

- deux représentants de 
parents d’élèves et trois 
représentants des élèves 
dans les lycées.

ENCART N°134 ▼ PROCÉDURES DISCIPLINAIRES ET RÈGLEMENT INTÉRIEUR



ENCART DIRECTION N° 134 - DÉCEMBRE 2005 XI

Le conseil de discipline est pré-
sidé par le chef d’établissement 
ou, en cas d’absence de celui-ci, 
par son adjoint.
Le conseil de discipline peut 
entendre, en tant que de besoin, 
des personnels qualifiés, sus-
ceptibles d’éclairer ses travaux : 
directeur adjoint de SEGPA, 
représentant de la commune ou 
de la collectivité de rattachement, 
assistant(e) de service social, 
infirmière, médecin, conseiller 
d’orientation-psychologue.
Les représentants des personnels 
sont élus chaque année en leur 
sein par les membres titulaires et 
suppléants du conseil d’adminis-
tration appartenant à leurs caté-
gories respectives. Cette élection 
a lieu, hormis pour le représentant 
des personnels administratifs, 
sociaux et de santé, techniques, 
ouvriers et de service qui est élu 
au scrutin uninominal à un tour, 
au scrutin proportionnel au plus 
fort reste.
Les représentants des parents 
d’élèves et des élèves sont élus 
chaque année en leur sein par 
les membres titulaires et sup-
pléants du conseil d’administra-
tion appartenant respectivement 
à chacune de ces catégories au 
scrutin proportionnel au plus fort 
reste.
Pour chaque membre élu du 
conseil, un suppléant est élu dans 
les mêmes conditions.
Le conseil de discipline peut, sur 
rapport du chef d’établissement, 
prononcer l’exclusion temporaire 
supérieure à huit jours et l’exclu-
sion définitive de l’établissement. 
Toutefois, l’exclusion temporaire 
ne peut excéder la durée d’un 
mois. En outre, dès l’instant où 
le conseil de discipline a été saisi 
par le chef d’établissement, il 
peut prononcer les mêmes sanc-
tions que lui, ainsi que toutes les 
sanctions prévues au règlement 
intérieur.
Le conseil de discipline peut éga-
lement prescrire les mesures de 
prévention, de réparation et d’ac-
compagnement prévues au règle-
ment intérieur.

3.1.3 Le conseil de discipline 
délocalisé
Après avis de l’équipe éduca-
tive ou de la commission de vie 

scolaire, le chef d’établissement, 
en fonction de son appréciation 
de la situation et des risques de 
troubles qu’elle est susceptible 
d’entraîner dans l’établissement 
et à ses abords, peut décider de 
délocaliser le conseil de discipline 
dans un autre établissement ou, 
le cas échéant, dans les locaux 
de l’inspection académique.

3.1.4 Le conseil de discipline 
départemental
Il est apparu que, dans certains 
cas particulièrement difficiles, ou 
situations potentiellement violen-
tes, le fait de réunir dans sa 
composition habituelle le conseil 
de discipline risque d’entraîner un 
accroissement des violences.
C’est pourquoi il a été décidé 
d’instaurer un conseil de disci-
pline départemental, que le chef 
d’établissement, disposant de 
l’opportunité des poursuites, peut 
saisir en lieu et place du conseil 
de discipline de l’établissement, 
dans les conditions prévues à 
l’article 31 du décret du 30 août 
1985 modifié.
En cas d’atteinte grave portée par 
un élève aux personnes ou aux 
biens, et lorsque le chef d’éta-
blissement estime que la sérénité 
du conseil de discipline n’est pas 
assurée ou que l’ordre et la sécu-
rité dans l’établissement seraient 
compromis, il peut saisir le conseil 
de discipline départemental dans 
les cas suivants :
- l’élève a fait l’objet d’une 

sanction d’exclusion défini-
tive de son précédent éta-
blissement ou

- il fait parallèlement l’objet de 
poursuites pénales en raison 
des mêmes faits.

Cette procédure doit conserver 
un caractère exceptionnel.
Le conseil de discipline dépar-
temental a les mêmes compé-
tences et est soumis à la même 
procédure que le conseil de disci-
pline de l’établissement.
Il comprend, outre l’inspec-
teur d’académie, directeur des 
services départementaux de 
l’éducation nationale, ou son 
représentant, président, deux 
chefs d’établissement, deux 
représentants des personnels 
d’enseignement, un représen-
tant des personnels ATOSS, un 

conseiller principal d’éducation, 
deux représentants des parents 
d’élèves et deux représentants 
des élèves ayant tous la qualité 
de membre d’un conseil de dis-
cipline d’établissement.
Ils sont nommés pour un an par 
le recteur d’académie. Celui-
ci, en tant que de besoin, peut 
recueillir des propositions auprès 
des associations représentées au 
conseil de l’éducation nationale 
institué dans le département pour 
les représentants des parents 
d’élèves, auprès du conseil aca-
démique de la vie lycéenne pour 
les représentants des élèves et 
auprès des organisations syndi-
cales représentatives au niveau 
départemental pour les représen-
tants des personnels.
Le conseil de discipline départe-
mental siège à l’inspection aca-
démique.

3.1.5 Procédure d’appel
(Modifié par la circulaire 2004-176 
du 19 octobre 2004)
Toute décision du conseil de dis-
cipline ou du conseil de discipline 
départemental peut être déférée 
au recteur d’académie, dans un 
délai de huit jours à compter de 
la notification, soit par le repré-
sentant légal de l’élève, ou par 
ce dernier s’il est majeur, soit par 
le chef d’établissement. Peuvent 
ainsi faire l’objet d’une procé-
dure d’appel devant le recteur 
aussi bien les sanctions, quelles 
qu’elles soient, prononcées par 
le conseil de discipline que sa 
décision de ne pas sanctionner 
les faits qui faisaient l’objet de la 
poursuite disciplinaire. Le recteur 
d’académie prend sa décision 
après avis de la commission aca-
démique. Le recteur peut se faire 
représenter pour présider la com-
mission d’appel. Il veille à ce que 
ce représentant ne soit pas déjà 
membre de la commission.
La procédure devant la commis-
sion académique d’appel est la 
même que celle qui est prévue 
devant les conseils de discipline.

3.2 Articulation entre procédu-
res disciplinaires et poursuites 
pénales
Ces procédures sont indépen-
dantes et une sanction discipli-
naire peut être infligée à un élève 
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sans attendre l’issue des pour-
suites pénales, dès lors que les 
faits ainsi que leur imputabilité à 
l’élève en cause sont établis.
L’article 9 du décret du 18 décem-
bre 1985 a été modifié pour ne 
plus rendre automatique la sus-
pension de la procédure discipli-
naire en cas de contestation sur 
la matérialité des faits reprochés 
ou sur leur imputation.
Ce n’est qu’en cas de contesta-
tion sérieuse sur ces points que le 
chef d’établissement peut repor-
ter la procédure disciplinaire à 
l’échéance des poursuites péna-
les. Il peut donc, le cas échéant, 
estimer que la contestation 
notamment de l’élève ou de ses 
représentants légaux n’est pas 
fondée et, sans attendre l’issue 
des poursuites pénales, engager 
des poursuites disciplinaires.
À cet égard, il faut souligner que 
le simple signalement ou le dépôt 
de plainte auprès des autorités de 
police ne suffisent pas à déclen-
cher les poursuites pénales. Par 
poursuites pénales, il faut enten-
dre les poursuites diligentées par 
le Parquet, c’est-à-dire la citation 
devant une juridiction de jugement 
quel qu’en soit le mode (citation 
directe, comparution immédiate, 
convocation par officier de poli-
ce judiciaire ou convocation par 
procès-verbal), l’ouverture d’une 
information judiciaire et la mise 
en examen. Avant d’envisager la 
suspension des poursuites disci-
plinaires, il convient donc de s’as-
surer que des poursuites pénales 
sont effectivement engagées.
À cet égard, les circulaires inter-
ministérielles Justice-Éducation 
nationale des 4 mai 1996 et 
2 octobre 1998 insistent sur la 
nécessité pour l’autorité judiciaire 
d’informer les autorités académi-
ques ainsi que les chefs d’éta-
blissement des suites judiciaires 
données à leurs signalements.
Si des poursuites pénales sont 
engagées, le chef d’établissement 
peut comme auparavant décider, 
à titre conservatoire, d’interdire 
l’accès de l’établissement à l’élè-
ve, jusqu’à ce que la juridiction 
pénale saisie se soit prononcée.
Cette mesure peut donc se pro-
longer pendant une durée incom-
patible avec les obligations sco-
laires de l’élève, qui demeure 

inscrit dans l’établissement. Le 
chef d’établissement doit en ce 
cas veiller à assortir sa décision 
des mesures d’accompagnement 
ci-dessus décrites, et exiger de 
l’élève qu’il vienne régulièrement 
remettre dans l’établissement les 
travaux d’intérêt scolaire qu’il lui 
aura été demandé d’effectuer. 
Compte tenu de la durée pré-
visible de la procédure pénale, 
une inscription au Centre natio-
nal d’enseignement à distance 
(CNED) ou, sous réserve de l’ac-
cord des parents, un accueil dans 
un autre établissement scolaire, 
peuvent également être envisa-
gés.
Je vous demande de me saisir 
de toutes les difficultés que vous 
pourriez rencontrer dans la mise 
en œuvre des nouvelles dispo-
sitions réglementaires et de ces 
instructions.
(BO spécial n° 8 du 13 juillet 2000 et 

BO n° 39 du 28 octobre 2004)

ANNEXE
Fondements de la responsabi-
lité pénale
Parallèlement à la procédure dis-
ciplinaire et de façon autonome, 
des poursuites pénales peuvent 
être engagées contre tous les 
élèves quel que soit leur âge.
S’agissant d’élèves majeurs, les 
règles de droit commun s’appli-
quent. Les élèves de plus de 18 
ans sont donc susceptibles d’être 
poursuivis devant le tribunal de 
police pour les contraventions, 
devant le tribunal correctionnel 
pour les délits, devant la cour 
d’assises pour les crimes.
S’agissant d’élèves mineurs, leur 
responsabilité dans la commis-
sion d’infractions pénales peut 
être également recherchée, mais 
dans le cadre du régime spécifi-
que et protecteur de l’ordonnance 
du 2 février 1945 relative à l’en-
fance délinquante.
La particularité de la justice des 
mineurs s’exprime au travers de 
deux principes fondamentaux :
- priorité des mesures éducati-

ves sur les sanctions pénales,
- règle de l’excuse de mino-

rité qui ne fait encourir aux 
mineurs que la moitié de 
la peine prévue pour les 
majeurs.

En outre, les dispositions légales 
sont d’autant plus protectrices 
que le mineur est plus jeune, ce 
qui implique d’opérer les distinc-
tions suivantes : les mineurs de 
moins de 13 ans peuvent être 
amenés à comparaître devant le 
juge des enfants ou le tribunal 
pour enfants. Les juridictions ne 
pourront pas prononcer à leur 
égard de condamnations pénales 
mais uniquement des mesures 
d’assistance, surveillance, pro-
tection, éducation, telles que :
- remise à parents ;
- placement dans un établis-

sement d’éducation, médical 
ou médico-psychologique, 
ou en internat ;

- remise au service de l’Aide 
sociale à l’enfance.

Cette procédure est bien évi-
demment réservée à des affaires 
particulièrement graves ou com-
plexes.
Pour les mineurs de 13 à 16 ans, 
les mesures éducatives précitées 
ou des sanctions pénales peuvent 
être mises en œuvre.
Dans ce dernier cas, les mineurs 
bénéficient alors systématique-
ment de l’excuse de minorité. Ils 
peuvent être condamnés à des 
peines d’emprisonnement ferme, 
ou avec sursis simple ou bien sur-
sis avec mise à l’épreuve, tâche 
de réparation, liberté surveillée et 
amende.
Pour les mineurs de 16 à 18 ans, 
la juridiction de jugement peut 
choisir entre les mesures édu-
catives ou les sanctions pénales 
précitées. Il peut également être 
décidé de prononcer la peine 
de travail d’intérêt général. Le 
tribunal pour enfants ou la cour 
d’assises des mineurs ont la 
possibilité, à titre exceptionnel, 
par décision spéciale et motivée 
de ne pas appliquer l’excuse de 
minorité. Cette hypothèse est 
bien entendu réservée aux affai-
res extrêmement graves où les 
nécessités de la répression l’em-
portent sur les considérations 
éducatives.
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PRÉAMBULE
La loi d’orientation 89-486 sur 
l’éducation du 10 juillet 1989 
modifiée a accordé un rôle 
important à la communauté édu-
cative. Pour donner vie à cette 
communauté éducative et lui 
apporter les moyens de sa mis-
sion, il est nécessaire d’en définir 
clairement les règles de fonc-
tionnement ainsi que les droits 
et les obligations de chacun de 
ses membres : tel est l’objet du 
règlement intérieur.
Celui-ci ne peut en aucune façon 
se réduire, comme c’est parfois le 
cas, à un énoncé de dispositions 
relatives aux obligations des seuls 
élèves et au régime des punitions 
et des sanctions les concernant.
En effet, comme le précise le 
rapport de présentation du décret 
91-173 du 18 février 1991 rela-
tif aux droits et obligations des 
élèves, le règlement intérieur indi-
que les modalités de respect de 
leurs obligations, mais également 
les modalités d’exercice de leurs 
droits, dans le cadre scolaire.
Élabore et réactualisé en concer-
tation avec tous les acteurs de la 
communauté éducative et dans 
son application même, il place 
l’élève, en le rendant responsable, 
en situation d’apprentissage de la 
vie en société, de la citoyenneté 
et de la démocratie.
Texte à dimension éducative, le 
règlement intérieur doit se confor-
mer aux textes juridiques supé-
rieurs tels que les textes interna-
tionaux ratifiés par la France, les 
dispositions constitutionnelles, 
législatives et réglementaires en 
vigueur, qu’il doit respecter.
Il est lui-même l’expression 
notable, mais non la seule, du 
pouvoir de réglementation dont 
dispose l’établissement public 
local d’enseignement.
Dans le cadre de l’autonomie 
conférée par le décret 85-924 

du 30 août 1985 à l’EPLE, en 
matière pédagogique et éduca-
tive, le conseil d’administration 
adopte les dispositions d’ordre 
général et permanent qui per-
mettent à tous les membres de 
la communauté éducative de 
connaître les bases qui régissent 
la vie quotidienne dans l’éta-
blissement, ainsi que les déci-
sions individuelles que le chef 
d’établissement peut prendre en 
application de ces règles.
La juridiction administrative a eu 
l’occasion à plusieurs reprises de 
se prononcer sur la régularité de 
certaines dispositions introduites 
dans des règlements intérieurs 
d’établissement scolaire, dont 
elle a reconnu qu’elles peuvent 
revêtir le caractère de décisions 
administratives opposables aux 
personnes qu’elles visent. La 
réglementation des droits et des 
obligations des élèves peut donc 
faire l’objet de recours devant les 
tribunaux administratifs.
Cette dimension juridique et nor-
mative du règlement intérieur 
implique que chaque adulte doit 
pouvoir s’appuyer sur lui pour 
légitimer son autorité, en privilé-
giant la responsabilité et l’enga-
gement de chacun.
Il est donc paru opportun de 
préciser les principes sur lesquels 
repose le règlement intérieur, son 
contenu et notamment les élé-
ments essentiels et indispensa-
bles qu’il doit contenir, ainsi que 
les modalités selon lesquelles un 
tel règlement est adopté, élaboré, 
modifié.

I. L’OBJET DU RÈGLEMENT
 INTÉRIEUR

Le règlement intérieur permet la 
régulation de la vie de l’établis-
sement et des rapports entre ses 
différents acteurs. Chacun des 
membres doit être convaincu à la 

fois de l’intangibilité de ses dis-
positions et de la nécessité d’ad-
hérer à des règles préalablement 
définies de manière collective.
Ainsi que cela ressort de l’article 
3 du décret du 30 août 1985, le 
règlement doit contenir les règles 
qui s’appliquent à tous les mem-
bres de la communauté éduca-
tive ainsi que les modalités selon 
lesquelles sont mis en applica-
tion les libertés et les droits dont 
bénéficient les élèves.
L’objet du règlement est en 
conséquence double :
- d’une part, fixer les règles 

d’organisation qu’aucun 
autre texte n’a définies et 
qu’il incombe à chaque éta-
blissement de préciser, tel-
les que les heures d’entrées 
et de sorties, les modalités 
retenues pour l’attente des 
transports scolaires devant 
l’établissement, ou encore les 
déplacements des élèves ;

- d’autre part, après avoir pro-
cédé au rappel des droits et 
des obligations dont peuvent 
se prévaloir les membres de 
la communauté scolaire en 
raison des lois et décrets 
en vigueur, déterminer les 
conditions dans lesquel-
les ces droits et ces obli-
gations s’exercent au sein 
de l’établissement, compte 
tenu de sa configuration, de 
ses moyens et du contexte 
local.

S’agissant notamment des élè-
ves, le règlement intérieur ne 
peut en conséquence se conten-
ter de procéder à un simple rap-
pel des droits et des devoirs qui 
s’imposent à eux et qui figurent 
déjà dans le décret du 30 août 
1985, mais il convient qu’il pré-
cise les modalités selon les-
quelles ces droits et ces obliga-
tions trouvent à s’appliquer dans 
l’établissement.
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Circulaire 2000-106 du 11 juillet 2000

Le règlement intérieur dans les EPLE.

(Éducation nationale : bureaux DESCO B4 et B6 ; Affaires juridiques)

Texte adressé aux rectrices et aux recteurs d’académie, au directeur de l’académie de Paris, aux inspectrices 
et inspecteurs d’académie, directrices et directeurs des services départementaux de l’éducation nationale ; aux 
inspectrices et inspecteurs de l’éducation nationale et aux chefs d’établissement.
Références : Loi n° 89-486 du 10 juillet 1989 ; Décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié.



XIV DÉCEMBRE 2005 - ENCART DIRECTION N° 134

II. LE CONTENU DU
 RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Normatif, le règlement intérieur est 
aussi éducatif et informatif : docu-
ment de référence pour l’action 
éducative, il participe également 
à la formation à la citoyenneté des 
élèves et facilite les rapports entre 
les acteurs de la communauté 
éducative.

2.1 Les principes qui régissent 
le service public d’éducation
Le service public d’éducation 
repose sur des valeurs et des 
principes spécifiques que cha-
cun se doit de respecter dans 
l’établissement : la gratuité de 
l’enseignement, la neutralité et 
la laïcité, le travail, l’assiduité 
et la ponctualité, le devoir de 
tolérance et de respect d’autrui 
dans sa personne et ses convic-
tions, l’égalité des chances et 
de traitement entre filles et gar-
çons, les garanties de protec-
tion contre toute forme de vio-
lence psychologique, physique 
ou morale et le devoir qui en 
découle pour chacun de n’user 
d’aucune violence.
Le respect mutuel entre adultes 
et élèves et des élèves entre eux, 
constitue également un des fon-
dements de la vie collective.
Ces principes doivent inspirer tout 
règlement intérieur, tout comme 
ceux relatifs aux droits de l’enfant 
institués par la convention inter-
nationale des droits de l’enfant du 
20 novembre 1989, ratifiée par la 
France (cf. BO hors série n° 13 du 
6 novembre 1997).

2.2 Les règles de vie dans l’éta-
blissement
Le règlement intérieur doit per-
mettre de réguler la vie dans 
l’établissement et les rapports 
entre les différents membres de 
la communauté scolaire par des 
dispositions précises.
La liste ci-dessous, qui concerne 
les règles de fonctionnement de 
l’établissement, d’organisation 
des études et celles qui régis-
sent la vie quotidienne, peut être 
complétée utilement par d’autres 
points en fonction de la situation 
locale et de la spécificité de 
l’établissement.

L’organisation et le fonctionne-
ment de l’établissement
- horaires,
- usage des locaux et condi-

tions d’accès,
- espaces communs,
- usage des matériels mis à 

disposition,
- modalités de surveillance 

des élèves,
- mouvement de circulation 

des élèves,
- modalités de déplacement 

vers les installations exté-
rieures,

- récréations et interclasses,
- régime des sorties pour les 

internes, les demi-pension-
naires et les externes,

- régime de la demi-pension et 
de l’internat,

- organisation des soins et des 
urgences.

L’organisation de la vie scolaire 
et des études
- gestion des retards et des 

absences,
- utilisation du carnet de cor-

respondance,
- évaluation et bulletins scolai-

res,
- organisation des études,
- conditions d’accès et fonc-

tionnement du CDI,
- modalités de contrôle des 

connaissances,
- usage de certains biens per-

sonnels (téléphone ou ordi-
nateur portables, baladeur, 
« talkie-walkie »…).

La sécurité
- tenues incompatibles avec 

certains enseignements, sus-
ceptibles de mettre en cause 
la sécurité des personnes 
ou les règles d’hygiène ou 
encore d’entraîner des trou-
bles de fonctionnement dans 
l’établissement.

Il faut rappeler en outre que toute 
introduction, tout port d’armes ou 
d’objets dangereux, quelle qu’en 
soit la nature, doivent être stricte-
ment prohibés.
De même, l’introduction et la 
consommation dans l’établisse-
ment de produits stupéfiants sont 
expressément interdites. Il doit en 
être de même pour la consom-
mation d’alcool, excepté, pour 

les personnels, dans les lieux de 
restauration.
Il est rappelé qu’il est interdit de 
faire usage du tabac dans les 
établissements scolaires.

2.3 L’exercice des droits et obli-
gations des élèves
Les droits et obligations définis 
par la loi d’orientation sur l’édu-
cation du 10 juillet 1989 et par le 
décret 91-173 du 18 février 1991, 
ont été précisés par la circulaire 
91-051 du 6 mars 1991 et la cir-
culaire 91-052 du 6 mars 1991. 
Ils varient selon qu’il s’agit de 
collégiens ou de lycéens.

2.3.1 Les modalités d’exercice 
de ces droits
Dans les collèges, les élèves 
disposent, par l’intermédiaire de 
leurs délégués du droit d’expres-
sion collective et du droit de 
réunion.
Dans les lycées, les élèves dispo-
sent des droits d’expression indi-
viduelle et collective, de réunion, 
d’association et de publication.
Ceux-ci s’exercent dans le res-
pect du pluralisme, des princi-
pes de neutralité et du respect 
d’autrui. Tout propos diffamatoire 
ou injurieux peut avoir des consé-
quences graves.
L’exercice de ces droits ne doit 
pas porter atteinte aux activités 
d’enseignement, au contenu des 
programmes et à l’obligation 
d’assiduité.
Outre le rappel de leurs droits 
spécifiques, le règlement intérieur 
doit préciser également, selon 
qu’il s’agit de collégiens ou de 
lycéens :
- les modalités d’exercice du 

droit de réunion et notam-
ment les conditions aux-
quelles est subordonnée 
l’autorisation du chef d’éta-
blissement,

- les conditions d’affichage 
dans l’établissement en appli-
cation du droit d’expression 
collectif (panneau d’affichage 
et sa localisation, texte obli-
gatoirement signé…),

- la diffusion dans l’établisse-
ment, pour les lycéens, de 
leurs publications ainsi que 
le rôle de conseil et d’aide 
du chef d’établissement en 
la matière,
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- les conditions de création 
et de fonctionnement des 
associations déclarées qui 
ont leur siège dans l’établis-
sement.

2.3.2 Les obligations
L’obligation d’assiduité consis-
te à participer au travail scolaire, 
à respecter les horaires d’ensei-
gnement, ainsi que le contenu 
des programmes et les modali-
tés de contrôle des connaissan-
ces. Un élève ne peut en aucun 
cas refuser d’étudier certaines 
parties du programme de sa 
classe, ni se dispenser de l’as-
sistance à certains cours, sauf 
cas de force majeure ou autori-
sation exceptionnelle.
Il est rappelé que les élèves doi-
vent être informés des modalités 
de contrôle des connaissances, 
les comprendre et les respecter.

Les modalités de contrôle des 
absences et des retards doivent 
être clairement précisées dans le 
règlement intérieur. Elles prendront 
appui sur une responsabilisation 
des élèves et de leurs familles : 
il s’agit de leur faire comprendre 
l’importance de l’assiduité et de 
maintenir le dialogue entre l’éta-
blissement et les parents.
Le rôle des enseignants dans le 
contrôle des absences et des 
retards doit être précisément 
défini.
L’absentéisme volontaire consti-
tue un manquement à l’assiduité 
et peut, à ce titre, faire l’ob-
jet d’une procédure disciplinaire. 
C’est également souvent le signe 
d’un mal être nécessitant une 
prise en charge spécifique, ou 
d’une situation personnelle fami-
liale et sociale fragilisée. Ces 
situations doivent faire l’objet 
d’un suivi attentif et précoce de 
l’équipe éducative.

Le respect d’autrui et du cadre 
de vie
L’établissement est une com-
munauté humaine à vocation 
pédagogique et éducative où 
chacun doit témoigner une atti-
tude tolérante et respectueuse 
de la personnalité d’autrui et de 
ses convictions. Le respect de 
l’autre et de tous les personnels, 
la politesse, le respect de l’envi-

ronnement et du matériel, sont 
autant d’obligations inscrites au 
règlement intérieur.
Les élèves sont associés aux 
décisions relatives à l’aménage-
ment des espaces et des lieux de 
vie destinés à la vie scolaire.

Le devoir de n’user d’aucune 
violence
Les violences verbales, la dégra-
dation des biens personnels, les 
brimades, les vols ou tentatives 
de vol, les violences physiques, 
le bizutage, le racket, les violen-
ces sexuelles, dans l’établisse-
ment et à ses abords immédiats, 
constituent des comportements 
qui, selon les cas, font l’objet 
de sanctions disciplinaires et/ou 
d’une saisine de la justice.

2.4 La discipline : sanctions et 
punitions
Le règlement intérieur doit com-
porter un chapitre consacré à la 
discipline des élèves. Il doit faire 
mention de la liste des sanctions 
et punitions encourues ainsi que 
des mesures de prévention, d’ac-
compagnement et de réparation. 
Toute punition ou sanction doit 
être individuelle et proportionnelle 
au manquement : elle doit être 
expliquée à l’élève concerné à qui 
la possibilité de s’expliquer, de se 
justifier et de se faire assister, doit 
être offerte.
À cet égard, il convient de se réfé-
rer à la circulaire « Organisation 
des procédures disciplinaires 
dans les établissements scolai-
res » (cf. page 9 de ce BO) qui 
rappelle les principes généraux du 
droit sur lesquels se fonde toute 
procédure disciplinaire ainsi que 
l’échelle graduée des sanctions 
fixée par le décret du 30 août 
1985. Elle prévoit une liste de 
punitions ainsi que des mesures 
de prévention, de réparation et 
d’accompagnement.
Un tableau de bord des sanctions 
prises l’année précédente dans 
l’établissement en application des 
dispositions du règlement inté-
rieur peut également figurer en 
annexe.

2.5 Les mesures positives d’en-
couragement
Il y a lieu de mettre en valeur des 
actions dans lesquelles les élèves 

ont pu faire preuve de civisme, 
d’implication dans le domaine de 
la citoyenneté et de la vie du 
collège ou du lycée, d’esprit de 
solidarité, de responsabilité tant 
vis-à-vis d’eux-mêmes que de 
leurs camarades. Il peut s’agir 
d’encourager des initiatives ou 
des relations d’entraide notam-
ment en matière de travail et 
de vie scolaire ainsi que dans 
les domaines de la santé et de 
la prévention des conduites à 
risque. Dans certains lycées, 
par exemple, des « adolescents 
relais » facilitent l’information et 
les échanges entre les élèves.
Ce mode de « sanction positive » 
sera défini par chaque établisse-
ment en relation étroite avec son 
projet pédagogique et associera 
l’ensemble des membres de la 
communauté éducative. Il devra 
constituer un élément du règle-
ment intérieur.
La valorisation des actions des 
élèves dans différents domaines 
- sportif, associatif, artistique, 
etc. - est de nature à renforcer 
leur sentiment d’appartenance 
à l’établissement et à dévelop-
per leur participation à la vie 
collective.

2.6 Les relations entre l’établis-
sement et les familles
Les parents d’élèves ou respon-
sables légaux ont des droits et 
des devoirs de garde, de sur-
veillance et d’éducation définis 
par les articles 286 à 295 et 371 à 
388 du Code civil, relatifs à l’auto-
rité parentale.
Le règlement intérieur constitue 
un support essentiel pour ins-
taurer un véritable dialogue ainsi 
que des rapports de coopéra-
tion avec les familles, notam-
ment par les informations qu’il 
apporte sur le fonctionnement 
de l’établissement, l’organisa-
tion de contacts avec l’équipe 
enseignante et éducative et le 
calendrier des rencontres entre 
parents et enseignants.
C’est pourquoi il doit être, 
en début d’année, porté à la 
connaissance des parents, favo-
risant ainsi leur intégration à la 
communauté éducative et leur 
permettant un meilleur suivi de la 
scolarité de leurs enfants.
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2.7 Situations particulières
Le règlement intérieur peut être 
complété par des dispositions 
particulières tenant à la spécificité 
de chaque établissement. Elles 
peuvent concerner notamment :

Les élèves majeurs
Le règlement intérieur s’applique 
aux élèves majeurs au même titre 
qu’aux autres élèves. Il convient 
cependant de respecter les dis-
positions réglementaires relatives 
à la majorité, en matière de ges-
tion des absences et d’informa-
tion directe de ces élèves.
Des règles particulières peuvent 
être appliquées aux étudiants 
majeurs (élèves de BTS et des 
CPGE).

La conduite à tenir en cas 
d’incident aux entrées et aux 
sorties
Bien que la protection des abords 
de l’établissement relève de la 
responsabilité des services de 
police et du maire de la com-
mune, le chef d’établissement 
peut être amené à intervenir, 
en cas d’incident grave devant 
l’établissement. Aussi le règle-
ment intérieur peut-il prévoir des 
modalités particulières concer-
nant les entrées et les sorties de 
l’établissement.

L’internat
Un règlement particulier annexé 
au règlement intérieur sera élaboré 
pour l’organisation de la vie en 
internat. En ce qui concerne la dis-
cipline, les élèves internes relèvent 
des mêmes instances et procédu-
res que les élèves externes.

Les stages
Des modalités spécifiques peu-
vent être inscrites au règlement 
intérieur, relatives à l’organisation 
des stages en alternance, des 
stages en entreprise, à la pré-
sence d’apprentis et à l’accueil 
d’adultes en formation continue.

III. ÉLABORATION
 ET MODIFICATIONS DU
 RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Les modalités de préparation et 
d’élaboration du règlement inté-
rieur tiennent compte des condi-
tions locales et du niveau d’en-
seignement.

3.1 Élaboration et révision
Chaque établissement doit défi-
nir sa propre démarche d’éla-
boration ou de modification du 
règlement intérieur, appropriée à 
sa situation.
Il s’agit d’y associer l’ensemble 
des membres de la communauté 
éducative et de créer les condi-
tions d’une véritable concertation 
pour que le règlement intérieur, au 
moins pour partie, soit le résul-
tat d’un véritable travail collectif 
permettant une meilleure appro-
priation des dispositions qu’il 
contient.
Ce travail doit être réalisé au sein 
des instances participatives de 
l’établissement : conseil d’admi-
nistration, commission perma-
nente, conseil de la vie lycéenne, 
réunion des délégués des élèves 
dans les collèges. Il peut éga-
lement donner lieu à la mise en 
place de groupes de travail, de 
commissions…

Cette phase de préparation 
constitue pour les élèves, un 
temps d’apprentissage de la res-
ponsabilité et de la citoyenneté.
La conduite de ce processus 
est de nature à permettre une 
meilleure appropriation et intégra-
tion des dispositions contenues 
dans le règlement intérieur.
Le projet de règlement intérieur 
doit être soumis au conseil d’ad-
ministration qui l’adopte.
Ce règlement intérieur, « docu-
ment vivant », s’éprouve par la 
pratique et suppose une évolu-
tion par des ajustements ou des 
révisions périodiques. En consé-
quence, les conditions dans les-
quelles une révision peut être 
demandée doivent être définies 
dans le document lui-même.
Ces modifications éventuelles 
sont élaborées selon la même 
procédure.

3.2 Information et diffusion
Il convient de veiller à ce que le 
règlement intérieur fasse l’objet 
d’une information et d’une dif-
fusion les plus larges possibles 
auprès de tous les membres de 
la communauté éducative, par 
exemple lors des journées de 
prérentrée. Ceci requiert la mise 
en place d’actions d’information 
adaptées, complétées par un 
travail d’explication, notamment 
auprès des élèves et des parents 
d’élèves. À cet égard, l’heure de 
vie de classe, dans les collèges 
et les lycées, peut constituer un 
moment privilégié.
(BO spécial n° 8 du 13 juillet 2000)
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